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Erwägungen

E. 1
er janvier 2017 « pour les cours de conduite » ; avoir, dès 2016 et à titre accessoire,
dispensé des cours de formation aux futurs moniteurs auprès du Centre de formation
routière de Savigny ; avoir perçu en 2016 un revenu net de 61'660 francs au total (soit
49'389 francs pour l’activité de moniteur de conduite ; 11'606 francs en tant que salarié de
C.________ Sàrl ; 665 francs en qualité de formateur) ; que son activité de moniteur de
conduite lui avait rapporté 70'176 francs en 2014, puis 83'440 francs en 2015 ; que plusieurs
facteurs expliquaient la baisse de ses revenus relatifs à cette activité (fluctuation du nombre
de leçons et examens ; coût du véhicule ; coup de frein dans la branche en 2016 ;
diminution de son temps de travail et perte de clientèle en raison de sa fatigue et sa perte de
concentration, elles-mêmes dues à la dégradation de son propre état de santé psychique
suite à sa séparation [psychothérapie pour cause de dépression ; arrêt de travail à 50 % dès
le 24 avril 2017]) ; que son salaire lié aux cours de conduite dès 2017 était fonction du
nombre d'heures qu'il dispensait, en nette diminution vu son incapacité partielle de travail ;
qu’il convenait de prendre en compte pour l'avenir un revenu mensuel net de 4'300 francs
correspondant à un taux d'activité de 50 % ; que ses charges totalisaient 3'321 francs ; que
son épouse avait d'autres activités accessoires comme monitrice de Zumba, maquilleuse et
vendeuse ; que les charges de cette dernière s'élevaient à 2'668 francs ; que les enfants
n’étaient plus en formation et ne se trouvaient pas en rupture de formation ; qu'ils pouvaient
ainsi partiellement financer le minimum vital de leur mère ; que lui-même avait payé une
partie des charges de son épouse et des enfants jusqu'à fin 2016 et que son épouse pouvait et
devait augmenter son taux d’activité. D. A l'issue d’une audience du 2 mai 2017, le juge
civil a homologué pour valoir décision de mesures protectrices de l’union conjugale
l'accord provisoire et partiel suivant trouvé entre les parties : «   1.  Les époux s’autorisent à
vivre séparés pour une durée indéterminée.

E. 2
Partant d'un revenu mensuel net de l'époux évalué arbitrairement, pour les besoins d'un
accord immédiat, à CHF 4'800.00, l'époux s'engage à verser, d'avance, dès le 1 er mai 2017,
une contribution d'entretien de CHF 800.00 par mois en faveur de son épouse.

E. 3
La contribution d'entretien sera rediscutée et fixée de manière plus durable (l'art. 179 CC ne
s'applique pas) une fois cernée la capacité contributive de l'époux, à l'occasion ou après la
tenue d'une audience au mois d'octobre 2017. Dans cette perspective, les parties disposent
d'un délai au 31 août 2017 pour leurs offres de preuves complémentaires.

E. 3.1



Il ressort de la jurisprudence du Tribunal fédéral que même lorsqu’on ne peut plus
sérieusement compter sur la reprise de la vie commune, l’article 163 CC demeure la cause
de l’obligation d’entretien réciproque des époux en mesures protectrices de l’union
conjugale. Pour fixer la contribution d’entretien, le juge doit partir de la convention conclue
pour la vie commune. Il doit ensuite prendre en considération qu’en cas de suspension de
cette communauté, le but de l’article 163 CC , à savoir l’entretien convenable de la famille,
impose à chacun des époux de participer, selon ses facultés, aux frais supplémentaires
qu’engendre la vie séparée, notamment par la reprise ou l’augmentation de son activité
lucrative. Ainsi, le juge doit examiner si et dans quelle mesure, au vu de ces faits nouveaux,
on peut attendre de l’époux désormais déchargé de son obligation de tenir le ménage
antérieur en raison de la suspension de la vie commune, qu’il investisse d’une autre manière
sa force de travail ainsi libérée et reprenne ou étende son activité lucrative, eu égard
notamment à sa formation, à son âge et à son état de santé. Le juge peut donc devoir
modifier la convention conclue pour la vie commune pour l’adapter à ces faits nouveaux.
En revanche, le juge des mesures provisionnelles ne doit pas trancher, même sous l’angle de
la vraisemblance, les questions de droit, objet du procès en divorce, en particulier celle de
savoir si le mariage a influencé concrètement la situation financière du conjoint ( ATF 137
III 385 cons. 3.1 ; arrêts du Tribunal fédéral du 31.05.2018 [5A_1043/2017] cons. 3.1 ; du
25.07.2017 [5A_438/2017] cons. 4.1). Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en
principe tenir compte du revenu effectif des parties, tant le débiteur d'entretien que le
créancier pouvant néanmoins se voir imputer un revenu hypothétique supérieur si le revenu
effectif ne suffit pas pour couvrir leurs besoins. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser
le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle
afin de remplir ses obligations. Lorsqu'il entend tenir compte d'un revenu hypothétique, le
juge doit examiner successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit juger si l'on peut
raisonnablement exiger de la personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative, eu
égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé. Lorsqu'il tranche cette
question, le juge ne peut pas se contenter de dire, de manière toute générale, que la personne
en cause pourrait obtenir un revenu supérieur en travaillant ; il doit préciser le type d'activité
professionnelle que cette personne peut raisonnablement devoir accomplir. Ensuite, il doit
examiner si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel
revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées,
ainsi que du marché du travail. Pour arrêter le montant du salaire, le juge peut
éventuellement se baser sur l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par l'Office
fédéral de la statistique, ou sur d'autres sources comme les conventions collectives de
travail. Savoir si l'on peut raisonnablement exiger du conjoint concerné l'exercice d'une
activité lucrative ou une augmentation de celle-ci, eu égard notamment à sa formation, à son
âge et à son état de santé, est une question de droit ; déterminer si cette personne a la
possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir
compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées ainsi que du marché du travail
est en revanche une question de fait (arrêt du TF du 31.05.2017 [5A_782/2016] cons. 5.3 et
les références citées). D’abord fixée à quarante-cinq ans, la limite d’âge à partir de laquelle
il n’est pas possible d’exiger d’un époux qui a renoncé à exercer une activité lucrative
pendant un mariage de longue durée de reprendre un travail tend aujourd’hui à être
augmentée à cinquante ans. Cette limite d’âge constitue cependant une présomption qui
peut être renversée selon les circonstances du cas d’espèce ( De Weck-Immelé in
Commentaire pratique, Droit matrimonial, n. 78 ad art. 176 CC et les références citées) . Si



le juge entend exiger d'un époux la prise ou la reprise d’une activité lucrative, il doit
généralement lui accorder un délai approprié pour s’adapter à sa nouvelle situation. Ce délai
doit être fixé en fonction des circonstances concrètes du cas particulier ( arrêt du TF du
21.04.2016 [5A_1008/2015] cons. 3.3.1 et 3.3.2 et les références citées ; Hohl , Quelques
lignes directrices de la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de fixation des
contributions d’entretien in : Symposium en droit de la famille, 2012, p. 93 et les références
jurisprudentielles citées). 3.2                   En l’espèce, les enfants des parties sont âgés de 21
et 19 ans et l’appelante n’allègue pas que l’un ou l’autre souffrirait de problème de santé qui
nécessiteraient qu’elle lui prodigue des soins particuliers. Or en ce qui concerne l’éducation
des enfants, s’il est en règle générale admis qu’on ne saurait exiger d’un conjoint qu’il
exerce une activité lucrative à un taux de 50 % avant que le plus jeune des enfants n’ait
atteint l’âge de 10 ans révolus, on peut en principe exiger de ce conjoint qu’il exerce une
telle activité à un taux de 100 % après que le plus jeune des enfants a atteint l’âge de 16 ans
révolus ( Simeoni , Commentaire pratique, Droit matrimonial, N. 57, 58 et 61 ad art. 125
CC et les références citées). Le fait que les enfants du couple vivent sous le même toit que
l’appelante n’empêche donc en rien l’appelante d’exercer une activité lucrative à 100 % ; au
contraire, des enfants âgés de 21 et 19 ans et en bonne santé devraient être capables de
décharger leur mère de certaines tâches ménagères dans une mesure non-négligeable. Sans
négliger la fatigue inhérente à l’exercice conjugué d’une activité professionnelle (présentant
ici tout de même la particularité d’être plus fréquemment entrecoupée par des vacances que
d’autres emplois) et de responsabilités familiales prépondérantes des années durant, on ne
saurait davantage partir de l’idée que l’exercice par l’appelante depuis 23 ans de l’activité
d’enseignante, cumulé aux soins donnés à ses enfants, l’aurait usée au point qu’elle ne
pourrait reprendre une activité lucrative à un taux supérieur. Un tel présupposé serait en
effet incompatible avec la jurisprudence du Tribunal fédéral. On ne saurait non plus
admettre que l’appelante ne serait plus « à niveau » pour exercer le métier d’enseignante, à
mesure qu’elle exerce précisément ce métier actuellement. Si sa formation était obsolète
comme elle semble le prétendre, on ne voit pas comment l’appelante pourrait exercer sa
profession aujourd’hui. L’appelante ne démontre pas que la formation continue serait
indispensable à l’exercice de sa profession. Elle ne démontre pas davantage que les portes
de la formation continue lui seraient fermées, vu son taux d’activité réduit à 50 %. Enfin, si
l’appelante allègue avoir été « plusieurs fois attentive au caractère précaire de sa situation »,
elle ne précise pas qui l’y aurait rendue attentive, quand et de quelle manière ; elle ne se
réfère à aucun moyen de preuve susceptible d’étayer cette affirmation. Le fait qu’elle ait
travaillé en qualité d’enseignante à temps partiel durant 23 ans démontre plutôt que
l’appelante occupe un emploi stable, et non le siège éjectable qu’elle décrit dans son
mémoire d’appel. Au surplus, l’appelante est âgée de moins de 50 ans, de sorte que son âge
n’est pas un obstacle à l’augmentation de son taux d’activité de 50 % à 80 %. Elle n’allègue
pas non plus que le taux d’activité de 80 % serait par principe exclu dans sa fonction.
3.3                   Le certificat médical évoqué par l’appelante date du 30 novembre 2017 et il
a été déposé le 7 décembre 2017. Le Dr H.________, médecin traitant de l’appelante de
longue date, y rapporte que X.________ affirme subir d’importantes pressions et « des
menaces de la part de son conjoint » ; il y indique que sa situation psychologique est «
particulièrement précaire » ; qu’il « semble peu probable qu’elle puisse augmenter son
temps de travail comme il lui est demandé de la part de son époux » ; que « cette patiente
semble relativement fragile et un surcroît d’activité provoquerait très certainement une
décompensation dont les répercussions sont actuellement difficiles à évaluer » ; qu’il «



semble donc peu raisonnable de demander dans l’état actuel de la situation à X.________
d’augmenter son temps de travail ». Selon la jurisprudence, un certificat médical ne
constitue pas un moyen de preuve absolu (arrêts du Tribunal fédéral du 27.07.2010
[4A_289/2010] cons. 3.2 ; du 28.07.2009 [4A_227/2009] cons. 3.1.3). Le contenu d’un
rapport médical est déterminant pour évaluer s a valeur probante ; ce qui compte à cet
égard, c'est notamment que les points pertinents importants aient fait l'objet d'une étude
fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets et que les conclusions de l'expert
soient bien motivées (arrêt du TF du 27.09.2010 [4A_412/2010] cons. 3.1). Au moment
d’examiner la valeur probante des rapports établis par le médecin traitant d'une partie, le
juge doit prendre en considération le fait que celui-ci peut être enclin, en cas de doute, à
prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qu'ils ont nouée ( ATF
125 V 351 cons. 3 ; arrêts du Tribunal fédéral du 27.09.2010 [4A_412/2010] cons. 3.1 ; du
12.06.2007 [4A_45/2007] cons. 5.1 ; du 13.11.2007 [4A_253/2007] cons. 4.2). En l’espèce,
il y a lieu de se distancier de l’avis du Dr H.________ pour plusieurs raisons.
Premièrement, le certificat du 30 novembre 2017 ne précise pas la formation ni la
spécialisation de son auteur, ni sur quelles observations et sur quels éléments médicaux
celui-ci s’est basé pour qualifier la situation psychologique de l’appelante de «
particulièrement précaire », respectivement pour qualifier l’appelante de « relativement
fragile ». Force est également de constater que la conclusion du Dr H.________ selon
laquelle un surcroît d’activité « provoquerait très certainement une décompensation » n’est
ni claire, ni bien motivée. Deuxièmement, le certificat médical a été expressément établi «
pour étayer le dossier de la patiente auprès de son avocat dans la procédure de divorce en
cours » par un médecin suivant ladite patiente à sa consultation « de longue date », et
essentiellement sur la base des déclarations de cette patiente. Vu les enjeux, notamment
émotionnels et financiers d’une procédure de divorce, les déclarations d’un patient à son
médecin doivent être examinées dans ce cadre avec circonspection. Troisièmement, dans un
passé récent, X.________ a effectivement travaillé à plus de 50 %, sans qu’il ne ressorte du
dossier que cela ait provoqué une décompensation ou eu un effet négatif sur sa santé. Plus
précisément, l’appelante a travaillé au service de la boutique « G:_________ » 56 heures en
août 2016 ; 55,5 heures en septembre 2016 ; 76 heures en octobre 2016 et 61 heures en
novembre 2016. De même et toujours en 2016, mais aussi jusqu’en juin 2017, X.________
a encore exercé une activité salariée au service de l’association D.________, où elle animait
deux ateliers, dont un cours de zumba, en plus de son activité d’enseignante pour l’Etat de
Neuchâtel. Le Dr H.________ ignorait vraisemblablement ces faits. En tout état de cause,
ils contredisent clairement la conclusion de ce médecin selon laquelle il serait « peu
raisonnable de demander dans l’état actuel de la situation à X.________ d’augmenter son
temps de travail ». Dans ces conditions, on ne saurait reprocher au premier juge de ne pas
avoir tenu compte du certificat médical du 30 novembre 2017. 3.4                   a) La
possibilité pour X.________ d’augmenter son temps de travail « dans un domaine tel que
l’enseignement » a été soulevée dans la réponse du 2 mai 2017 de Y.________ ; elle a
également fait l’objet de l’interrogatoire de X.________. Dans son mémoire du 20 février
2018, cette dernière s’est prévalue du certificat médical du 30 novembre 2017 à l’appui de
son allégation selon laquelle elle ne pouvait pas déployer une activité lucrative à un taux
supérieur à 50 %. Si, dans le même écrit, elle a également allégué « a[voir] été informée
que, notamment en raison des restriction budgétaires de l’Etat, son taux d’activité ne
pourrait de toute façon plus être augmenté ces prochaines années, l’Etat ayant décidé de ne
plus ouvrir de nouvelles classes mais plutôt d’en supprimer », elle n’a pas prouvé (p. ex. en



déposant une pièce faisant état de cette information) ni proposé l’administration d’un
moyen de preuve propre à prouver (p. ex. l’audition de la personne qui lui aurait fourni
oralement cette information) qu’elle avait reçu une telle information. Quant à Y.________,
il n’a jamais admis ce fait nouveau. Dans son mémoire du 20 février 2018, il a répété qu’on
pouvait attendre que X.________ augmente son taux d’activité. b) Dans son mémoire
d’appel, X.________ allègue qu’il serait « notoire que le canton a décidé de fermer des
classes et de ne pas en ouvrir », d’une part, et que « les titulaires des postes actuels n’ont
aucune chance de voir leur taux d’activité augmenter » ; il serait également « connu que
l’Etat doit aussi réserver des postes aux nouveaux diplômés ». Est notoire, au sens de
l’article 151 CPC, un fait que personne ne peut raisonnablement ignorer ; la connaissance
générale qui a trait à une vérité d’évidence, imputable à tout un chacun, évolue de jour en
jour avec les instruments d’information actuels. Les faits notoirement connus du tribunal
sont connus du tribunal ou du juge pris ès qualités ; la doctrine cite l’exemple – discutable –
de faits qui auraient pu être constatés à l’occasion d’une procédure précédente ( Schweizer
in Code de procédure civile commenté, n os 4 à 6 ad art. 151). c) En l’espèce, force est de
reconnaitre que les faits allégués dans le mémoire d’appel ne sont pas notoires, d’une part,
et que même s’ils devaient être établis, cela ne remettrait pas en question le raisonnement
du premier juge, d’autre part. S’agissant de la prétendue notoriété des faits allégués dans le
mémoire d’appel, c’est en vain que l’on a cherché sur internet – à supposer que ce canal de
publication rende un fait notoire, ce qui est hautement douteux, les faits les plus
improbables, voire farfelus pouvant alors potentiellement l’être – appui aux thèses de
l’appelante. Le dossier de presse de 17 pages publié par le Service cantonal de
l’enseignement obligatoire le 15 août 2018, notamment, ne mentionne rien de tel. Au
contraire, il en ressort que 119 postes ont été mis au concours pour l’année scolaire
2018-2019, alors que 78 enseignants partiront en retraite. En tout état de cause, s’agissant
du cas particulier de X.________, elle n’a pas prouvé son allégué du 20 février 2018 selon
lequel elle aurait été informée que son taux d’activité ne pourrait plus être augmenté ces
prochaines années ; cet allégué est d’autant moins crédible qu’elle n’a pas précisé quand,
par qui et comment elle avait reçu cette information. Au contraire, lors de son interrogatoire
du 21 novembre 2017, elle a déclaré : « [m]on activité d’enseignante est très exigeante. J’ai
des collègues qui travaillent à 100 % mais j’en ai aussi d’autres qui sont en burnout. Je ne
sais pas si je vais augmenter mon temps de travail à l’entrée [recte : la rentrée] 2018 car
c’est difficile pour moi psychologiquement, surtout que nos enfants traversent aussi une
période difficile ». Il ressort ainsi des déclarations de X.________ qu’une augmentation de
son taux d’activité dès la rentrée 2018 dépendait essentiellement de sa propre volonté,
respectivement de sa santé. Sur le thème d’une telle augmentation lors de son interrogatoire,
X.________ n’a à aucun moment évoqué des circonstances conjoncturelles qui l’auraient
empêchée d’augmenter son taux d’activité dans l’enseignement dès la rentrée 2018. Dans
ces conditions, elle est malvenue de reprocher au premier juge de n’avoir pas correctement
évalué sa possibilité effective de passer d’un taux d’activité de 50 % à un taux d’activité de
80 %. Elle est d’autant moins fondée à reprocher au premier juge d’avoir retenu pour elle un
revenu hypothétique de 5'060 francs qu’il est établi qu’elle a effectivement perçu, en plus
de son salaire d’enseignante, des revenus nets de 1'084.20 francs en août 2016 ; de 1'074.50
francs en septembre 2016 ; de 1'471.40 francs en octobre 2016 et de 1'180.95 francs en
novembre 2016, en exerçant une activité accessoire de vendeuse, soit une activité pour
laquelle elle n’avait pas été formée. À mesure que, selon les propres déclarations de
X.________ , une augmentation du taux d’activité de la prénommée aurait été possible dès



la rentrée 2018, c’est à raison que le premier juge lui a imputé un revenu hypothétique à
partir du 1 er août 2018. En effet, l’appelante admet que la rentrée scolaire a eu lieu le 20
août 2018 de sorte que, si elle en avait fait la demande à temps, son salaire mensuel net
aurait pu être de 5'073.88 francs (v. infra cons. 3.5) à partir du mois d’août 2018. À en
croire l’appelante, une telle demande était possible jusqu’au 9 mars 2018 ; or, compte tenu
des circonstances concrètes du cas particulier, on pouvait attendre de sa part qu’elle effectue
une telle démarche. En effet, la vie séparée des époux précédait cette date de près de 2 ans,
la possibilité d’exiger de l’épouse l’augmentation de son taux d’activité dans
l’enseignement avait été évoquée déjà le 2 mai 2017 et X.________ avait encore été rendue
attentive à cette question l ors de son interrogatoire du 21 novembre 2017 . Dans ces
conditions, elle pouvait et devait solliciter une augmentation de son taux d’activité avant
mars 2018. X.________ ne pouvait en particulier s’abstenir d’une telle démarche sur la base
du certificat médical du 30 novembre 2017. En effet, on a vu ci-dessus qu’il convenait de
relativiser, respectivement d’écarter ce certificat, qui n’exclut ni explicitement ni clairement
toute activité au-dessus de 50 % et, en tout état de cause, une partie ne peut voir dans un
certificat médical une preuve absolue qui lierait le juge. Dans le cas particulier, X.________
devait d’autant plus solliciter une augmentation de son taux d’activité qu’elle avait déjà,
dans un passé récent, travaillé pendant plusieurs mois d’affilée à un taux supérieur, sans que
cela ne l’affecte dans sa santé (v. supra cons. 3.3) ou ne l’empêche de vouer les soins
nécessaires à ses enfants. Au surplus, et en l’absence de circonstances particulières dûment
alléguées et prouvées, il n’y a pas lieu de déroger aux principes rappelés plus haut (v. supra
cons. 3.2) en retenant qu’un conjoint vivant avec ses deux enfants âgés de 21 et 19 ans ne
pourrait en aucun cas exercer une activité lucrative à un taux supérieur à 50 %.
3.5                   S’agissant enfin de la critique de l’appelante relative au montant retenu par
le premier juge comme correspondant à une activité d’enseignante à 80 %, la méthode
utilisée par le premier juge, soit une règle de trois, ne prête pas le flanc à la critique. Le
premier juge a toutefois commis une erreur de calcul en partant d’un salaire mensuel net de
3'163 francs pour une activité à 50 %. En effet, si la perception par l’appelante d’un 13 e
salaire est établie, son dernier certificat de salaire figurant au dossier, soit celui relatif au
mois de janvier 2017, fait état d’un salaire mensuel net de 2'927.25 francs, soit un salaire
mensuel net de 3'171.18 francs, 13 e salaire compris, pour un taux d’activité de 50 %. Pour
un taux d’activité de 80 %, le salaire mensuel net serait donc de 5'073.88 francs (3'171.18 x
80/50), 13 e salaire compris, et non de 5'060 francs, comme retenu par le premier juge.
L’erreur de calcul est toutefois favorable à l’appelante, de sorte que celle-ci ne saurait s’en
plaindre. 4. Dans un deuxième grief, l’appelante critique le revenu hypothétique pris en
compte par le premier juge pour Y.________. Durant la procédure, Y.________ s’est
employé à présenter des revenus inférieurs à ceux qu’il avait réalisés avant la séparation, en
particulier en 2016. Selon elle, c’est à tort que le premier juge a pris en compte les
fluctuations des revenus de Y.________ entre la période précédant la séparation et l’année
2017. Dans sa réponse, Y.________ a allégué percevoir des revenus de 83'440 francs par an
en rapport avec son activité de moniteur de conduite ; ce montant doit être admis comme
référence de ce qu’il peut gagner en cette qualité. Il faut encore y ajouter le « gain
immobilier de CHF 12'000 par an » réalisé par Y.________, d’une part, et un revenu
mensuel de 994 francs au titre de formation routière salariée. a) C’est en premier lieu à tort
que l’appelante reproche au premier juge d’avoir pris en compte les fluctuations des
revenus de Y.________ entre la période précédant la séparation et l’année 2017. En effet,
selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, le revenu d'un indépendant est constitué par son



bénéfice net et, en cas de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il convient de
tenir compte, en général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années (dans la
règle, les trois dernières) ; ce n'est que lorsque les revenus diminuent ou augmentent de
manière constante que le gain de l'année précédente est considéré comme le revenu décisif,
qu'il convient de corriger en prenant en considération les amortissements extraordinaires,
les réserves injustifiées et les achats privés (arrêt du TF du 17.09.2014 [5A_544/2014] cons.
4.1 et les arrêts cités ; de Weck-Immelé , op. cit. , n. 56 ad art. 176 CC). À mesure qu’en
l’espèce, l’appelante n’allègue pas – et qu’il n’est pas établi – que les revenus tirés par
Y.________ de son activité indépendante auraient diminué ou augmenté de manière
constante ces dernières années (notamment entre 2014 et 2016), la méthode choisie par le
premier juge ne prête pas le flanc à la critique. Ainsi, quand bien même Y.________ a
admis avoir tiré en 2015 un revenu de 83'440 francs en rapport avec son activité
indépendante de moniteur de conduite, ce dernier montant ne pouvait pas être retenu
comme montant de référence, en vertu de la jurisprudence citée plus haut. b) Les revenus
générés par l’activité de formation exercée par Y.________ ont également été pris en
compte de manière adéquate par le premier juge (v. supra Faits, let. H/a), ce que l’appelante
ne conteste pas. De même, dans ses calculs relatifs à la charge fiscale, le premier juge a
ajouté aux revenus provenant des activités lucratives de Y.________ 12'000 francs par an
au titre de revenu locatif. Il est en revanche correct, contrairement à ce que l’appelante
demande, de ne pas retenir ce montant dans le calcul du disponible de Y.________, à
mesure que la valeur locative n’est pas un revenu effectivement réalisé, mais d’une notion
rattachée au seul calcul du revenu imposable.

E. 4
Les époux ont bien compris que ladite contribution d’entretien en faveur de l’épouse est
indépendante du devoir d’entretien envers les enfants majeurs.

E. 5
L’appelante reproche enfin au premier juge de s’être dispensé d’examiner les conditions de
l’attribution en sa faveur d’une provision ad litem , se bornant à relever que l’épouse
plaidait au bénéfice de l’assistance judiciaire. 5.1                   L’assistance que se doivent les
époux au sens de l’article 163 CC comprend la protection judiciaire pour la défense
d’intérêts pécuniaires ou non ( ATF 117 II 127 cons. 6). Une provisio ad litem peut être
sollicitée non seulement en procédure de divorce, mais également en procédure de mesures
protectrices de l'union conjugale ; le régime matrimonial adopté par les époux n'a aucune
influence sur la possibilité d'allouer une telle provision ( Pichonnaz in Deuxième pilier et
épargne privée en droit du divorce, p. 207, ch. 41). La provisio ad litem est due au conjoint
qui ne dispose pas des moyens suffisants pour assumer les frais du procès ; une telle
obligation est cependant exclue dans la mesure où son exécution entamerait le minimum
nécessaire à l'entretien de l'époux débiteur et des siens ; la notion de revenu hypothétique
n'entrant pas en considération en matière de provision ad litem , il faut prendre en
considération les ressources effectives des intéressés, et non l’éventuel revenu hypothétique
pouvant leur être imputé (arrêt du TF du 14.10.2014 [5A_259/2014] cons. 2). La provisio
ad litem constitue une simple avance, qui doit, en principe, être remboursée ; le juge peut
toutefois s'écarter de ce principe pour des motifs d'équité, notamment en considération de
situations financières respectives des conjoints ( Pichonnaz , op. cit. , p. 207, ch. 41 et
l’arrêt cité). 5.2                   En l’espèce, le grief de l’appelante sur ce point est irrecevable,
au premier motif que celle-ci n’articule aucune conclusion chiffrée. Il est irrecevable au



second motif que l’appelante ne fait valoir aucun intérêt digne de protection, d’autre part.
Certes, dans le cadre de son examen du droit de X.________ à l ’assistance judiciaire, le
premier juge, après avoir constaté que la prénommée ne disposait pas des ressources
suffisantes pour assumer les frais nécessaires à la défense de ses droits, a omis de statuer sur
la demande de provision ad litem avant de trancher le sort de la requête d’assistance
judiciaire, alors même que X.________ avait, dans sa requête du 2 mars 2017, conclu à ce
que Y.________ soit condamné à lui verser une provision ad litem de 5'000. Une telle
omission est critiquable, à mesure qu’elle fait fi de la jurisprudence constante selon laquelle
le devoir de l'Etat d'accorder l'assistance judiciaire est subsidiaire aux obligations
d'assistance et d'entretien qui découlent du droit de la famille ( ATF 138 III 672 cons. 4.2.1
et les références ; arrêt du TF du 30.01.2018 [5A_265/2016] cons. 2). Cela étant,
l’appelante pouvait se plaindre de cette omission en interjetant recours contre l’ordonnance
d’assistance judiciaire du 4 mai 2017, ce qu’elle n’a pas fait. Au lieu de se plaindre de cette
omission, le mandataire d’office a présenté deux mémoires intermédiaires au premier juge
et il a obtenu sur cette base le versement de deux acomptes correspondant aux montants
réclamés. Dans ces circonstances, la provision ad litem devrait donc être versée non pas
intégralement à l’appelante, comme celle-ci y conclut, mais bien à l’Etat, jusqu’à
concurrence des provisions déjà versées à Me E.________ au titre de l’assistance judiciaire.
De plus, à mesure que tant l’assistance judiciaire que la provision ad litem (v. supra cons.
5.1 ; éventuellement via la liquidation du régime matrimonial) sont en principe
remboursables, on ne voit pas où réside l’intérêt digne de protection de l’appelante (exigé
par l’art. 59 al. 2 let. a CPC) à obtenir gain de cause sur ce point. Par surabondance, compte
tenu de son disponible après paiement de la contribution d’entretien en faveur de
l’appelante, l’intimé n’aurait de toute manière pas disposé des moyens nécessaires pour
financer une provision ad litem pour les besoins de la procédure de première instance.

E. 6
L’appelante conclut à ce que l’intimé soit condamné à lui verser une provision ad litem de
2'000 francs « en couverture des frais de mandataire dans la procédure d’appel » ;
subsidiairement et en cas de rejet de cette conclusion, elle sollicite l’octroi de l’assistance
judiciaire dans le cadre de la procédure d’appel. 6.1                   L’obligation de fournir une
provision ad litem , soit comme déjà exposé, une avance pour couvrir les frais de procédure,
y compris les honoraires d’avocat (v. supra cons. 5.1), dépend en première ligne de la
situation de besoin de la partie qui la requiert. Se trouve dans le besoin celui qui ne pourrait
pas assumer les frais d’un procès sans recourir à des moyens qui lui sont nécessaires pour
couvrir son entretien courant. L’appréciation de cette circonstance intervient sur la base de
l’examen d’ensemble de la situation économique de la partie requérante, c’est-à-dire d’une
part de toutes ses charges et d’autre part de sa situation de revenus et de fortune. Les
besoins d’entretien courants ne doivent pas être systématiquement assimilés au minimum
vital du droit des poursuites, mais doivent être adaptés à la situation individuelle. Une
situation de besoin peut être admise même lorsque les revenus excèdent de peu les besoins
courants. Un éventuel excédent entre le revenu à disposition et le minimum vital de la partie
requérante doit être mis en relation avec les frais prévisibles de justice et d’avocat dans le
cas concret ; l’excédent mensuel devrait lui permettre de rembourser les frais de justice dans
le délai d’un an s’ils sont peu élevés et dans un délai de deux ans s’ils sont plus importants
(arrêt de la Cour de céans du 15.08.2017 [CACIV.2017.18+20] cons. 7 et les réf. citées).
6.2                   En l’occurrence, à teneur des considérants ci-dessus, la situation financière
de l’épouse se présente actuellement comme suit : revenus effectifs (v. supra cons. 3.5) :



                  CHF     3'171.-- +  pension en faveur de l’épouse : CHF        725.-- - minimum
vital de base (1'200 x 12) :                 CHF    1'200.-- - loyer :
                                                                 CHF 1'100.-- - frais professionnels (2'000 : 12) :
                      CHF        167.-- - primes d’assurance-maladie de base :               CHF       
281.-- - primes d’assurance complémentaire :               CHF          66.-- - impôts (7'630 : 12,
selon calculette en ligne) : CHF         636.-- Solde
mensuel                                                       CHF        446.-- À mesure que la facture de son
mandataire pour les besoins de la procédure d’appel porte sur un total – correspondant au
demeurant à l’activité devant être déployée pour une défense efficace des intérêts de
l’appelante, compte tenu de l’ensemble des circonstances – de 941 francs (tout compris), et
vu les frais afférents à la présente procédure, X.________ ne se trouve pas dans le besoin,
au sens cité plus haut. Cela conduit au rejet de sa demande de provision ad litem , d’une
part, et de sa demande subsidiaire d’octroi d’assistance judiciaire d’autre part, la condition
d’indigence posée à l’article 117 let. a CPC n’étant pas réalisée.

E. 7
Vu l’ensemble de ce qui précède, l’appel doit être rejeté en tous points, aux frais de son
auteure, et le jugement querellé doit être confirmé ; l’appelante sera en outre condamnée à
verser à l’intimé une indemnité de dépens (art. 95 al. 1 cum 106 al. 1 CPC).
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